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L’impact du site reste 100 fois inférieur à 
celui de la radioactivité naturelle 

moyenne en France

AREVA
la Hague :
< 0,02 mSv 

par an

Exposition 
naturelle :

2,4 mSv par 
an
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Il se base sur un « groupe de référence » : populatio n 
susceptible d’être la plus exposée du fait de sa lo calisation et 
de son mode de vie

Calcul de l’impact
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Art. 42 : « Dans le cadre d’un objectif ultime de concentrations de substances
radioactives en mer proches de zéro pour les radioéléments artificiels et
proches des teneurs ambiantes pour les radioéléments naturels ainsi que
dans le cadre de rejets dans l’air aussi bas qu’économiquement acceptable,
l’exploitant devra adresser aux ministres chargés de la sûreté nucléaire et de
la santé ainsi qu’à l’Autorité de sûreté nucléaire, dans un délai de trois
années à compter de la publication du présent arrêté et ensuite tous les
quatre ans :

� Une étude technico-économique visant à réduire ses rejets t ant chimiques
que radiologiques . Cette étude sera notamment basée sur une comparaison
des techniques utilisées avec les meilleures technologies disponibles à un coût
raisonnable et sera accompagnée d’un bilan des modifications et de leurs
conséquences sur les rejets ;

� Un document présentant les conséquences sur l’environneme nt des
modifications techniques envisageables . Ce document est soumis à
l’appréciation du Groupe Radioécologie Nord Cotentin (GRNC) ou d’un groupe
d’expertise pluraliste qui aurait repris ses missions. L’avis est rendu public et est
présenté à la CSPI. »

Arrêté de Rejets et de Prélèvements d’Eau 
de l’Etablissement AREVA NC la Hague 

du 8 janvier 2007 
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Contexte
Les Etudes technico-économiques dites « Article 42 »  ont été  
transmises à l’ASN le 6 janvier 2014

Elles présentent la situation actuelle des rejets d e l’Etablissement et 
l’évaluation de procédés envisageables

Les rejets étudiés sont ceux  qui sont réglementés  par l’Arrêté de Rejets 
de Prélèvement d’Eau (ARPE) 

� Les radionucléides dans les rejets liquides : Cobalt 60, Strontium 90, 
Ruthénium106, Césium 134/137, Emetteurs Alpha, Tritium, Iodes radioactifs, 
Carbone 14

� Les radionucléides dans les rejets gazeux : Gaz rares radioactifs  (Krypton 85 
principalement),  Tritium, Iodes radioactifs, Carbone 14

� Les substances chimiques dans les rejets liquides :   Nitrates, Nitrites, 
Phosphore, Ammonium, Soufre, Aluminium, Chrome, Baryum, Cobalt, Plomb, 
Hydrazine, Tributylphosphate, Fluorure, Mercure, Zinc, Manganèse, Zirconium, 
Cadmium, Demande Chimique en Oxygène 

� Les substances chimiques dans les rejets gazeux : vapeurs nitreuses, oxydes 
de soufre, poussières, gaz carbonique pour la chaufferie.
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Scénarios évalués dans l’étude

Scénario industriel de référence : enveloppe du prog ramme de 
traitement des prochaines années
� 1500 tonnes (750 t/an UP2-800 et 750 t/an UP3)
� Taux de Combustion = 48 GWj/t    
� Temps de Refroidissement = 8 ans

Scénario au « domaine  autorisé du site » : représenta tif de la 
capacité autorisée des unités de production
� 1700 tonnes (850 t/an UP2-800 et 850 t/an UP3)
� Taux de Combustion= 60 GWj/t
� Temps de Refroidissement = 5 ans

Extrapolation des rejets prévisionnels sur la base du REX d’un 
fonctionnement de l’usine en régime stabilisé 
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Une approche tenant compte des 
meilleures options pratiques environnementales 

Les études présentent la situation actuelle des rej ets de 
l’Etablissement et l’évaluation de procédés envisag eables.

Les procédés sélectionnés sont issus d’une recherch e élargie 
dans le secteur de l’industrie.

Ils ont fait l'objet d’une méthode d’évaluation bas ée sur plusieurs 
critères  
� Rejets dans l’environnement, 
� Impact au public, 
� Exposition du personnel pendant les travaux et l’ex ploitation, 
� Risque de sûreté-sécurité, 
� Faisabilité et maturité technique, 
� Complexité administrative,
� Natures et les quantités de déchets générés, 
� Coûts. 

A l’issue de cette approche, AREVA retient différen tes pistes 
d’amélioration.   
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Contexte
� Le ruthénium / rhodium  qui est  rejeté  en mer par  les effluents liquides est 

principalement issu du lavage du solvant utilisé et  recyclé dans les procédés 
mis en œuvre sur le site de la Hague.

Piste d’amélioration
� Une  amélioration dans la gestion des flux vise à c onditionner pour l’usine 

UP3 le flux de lavage à la vitrification plutôt qu’ au traitement chimique dans 
l’atelier STE3.

� Un procédé a été développé pour détruire avec de l’ eau oxygénée  les produits 
qui bouchent les tuyauteries dans l’atelier de vitr ification.

Résultat 
� La quantité d’effluents basiques traités est de 80% .  Les 20% restants sont 

traités dans l’atelier STE3. Ce chiffre est maximal .

� Gain escompté sur l’impact : environ 0,0003 mSv/an.  

Piste d’amélioration 
Rejets liquides - Espèces radiologiques
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Piste d’amélioration 
Rejets liquides - Espèces radiologiques

Contexte
� L’atelier STE3 réalise la décontamination d’effluen ts basiques. 

Piste d’amélioration
� Le « traitement STE3 amélioré » modifie l’introductio n des réactifs utilisés et 

vise à améliorer la performance du procédé vis-à-vi s des rejets radiologiques 
en  Ruthénium/Rhodium et Strontium/Yttrium. 

� Il permet également de mieux stabiliser le pH et pa r conséquence de réduire 
potentiellement les rejets chimiques en fer et nick el.

Résultat 
� Le gain escompté sur l’impact est d’environ 0,0003 mSv/an.  

� Les essais industriels se sont poursuivis en 2015. Les essais finaux de 
validation sont prévus en 2016.
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Contexte
� Les ateliers de cisaillage-dissolution des combusti bles R1 et T1 émettent du 

carbone 14 sous forme de rejets gazeux.

Piste d’amélioration
� La mise en place de colonnes de lavage à la soude p ermettant de piéger le 

carbone 14 sous forme liquide a été étudiée.

� Les effluents obtenus sont collectés et rejetés ave c les autres effluents 
liquides de l’Etablissement de la Hague.

Résultat 
� Les rejets carbone 14 sont transférés des rejets ga zeux dans les rejets 

liquides. 

� L’impact radiologique est d’environ 0,0011 mSv/an. 

� Cette piste d’amélioration n’est pas retenue.

Piste d’amélioration 
Rejets gazeux - Espèces radiologiques
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Contexte
� Les opérations de traitement génèrent du Cobalt 60 émis sous forme 

d’effluents liquides.

Piste d’amélioration
� La décontamination par microfiltration du Cobalt 60  émis avait été évaluée 

de manière prometteuse à l’échelle laboratoire. 

� Des essais ont été menés avec des effluents réels s ur une installation pilote 
industrielle de l’Etablissement de la Hague.

Résultat
� La membrane de microfiltration a été rapidement col matée sans pouvoir 

retrouver un débit de filtration correct. 

� Cette technique n’est pas applicable industrielleme nt sur le flux envisagé. 

� Cette piste d’amélioration n’est pas retenue.

Piste d’amélioration 
Rejets liquides - Espèces radiologiques
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Contexte
� Les opérations de traitement génèrent des iodes rad ioactifs émis sous 

forme d’effluents gazeux.

Piste d’amélioration
� Pour limiter l’émission d’iodes radioactifs, l’ajou t à échelle industrielle 

d’un nouveau réactif dans les gardes hydrauliques d es dissolveurs-
rinceurs de l’atelier de cisaillage-dissolution R1 a été testé.

� Le résultat est le maintien de l’iode dans les flux  liquides.

Résultat obtenu
� Le gain en terme d’impact à la population de référe nce vis-à-vis des 

rejets gazeux est d’environ 0,0009 mSV/an .

� Cette piste d’amélioration n’est pas retenue.

Piste d’amélioration 
Rejets Gazeux - Espèces radiologiques
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Contexte
� L’atelier R2 de l’usine UP2 800 assure la séparatio n de l’Uranium et du 

Plutonium. Les effluents acides produits lors de ce tte opération sont purifiés 
pour permettre de recycler l’acide nitrique. Seule une partie de l’acide est 
utilisée, le reste est neutralisé et rejeté. 

Piste d’amélioration
� Une diminution des rejets de nitrates est possible si une partie des effluents 

peuvent être traités dans l’évaporateur de l’atelie r R4, sans en dégrader les 
conditions d’exploitation et les performances.

Résultat
� Un essai industriel de traitement des effluents con cernés réalisé en 2014 s’est 

révélé partiellement efficace. Suite à des études e t essais de R&D 
complémentaires en 2015, un essai industriel est pr évu en 2016.

� Si l’évolution donne des résultats satisfaisants su r le plan industriel, la 
diminution en rejets nitrates pourrait être d’envir on 350 tonnes / an soit                
15% des rejets de l’Etablissement.

Piste d’amélioration 
Rejets liquides - Espèces chimiques
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Contexte
� Les procédés de mesures et méthodes d’analyses des espèces chimiques 

évoluent.

Piste d’amélioration
� Il a été identifié que les seuils de détection d’an alyses pour certaines 

espèces  chimiques pouvaient être améliorés.

Résultat
� Entre 2014 et 2016, des appareils permettant d’anal yser certaines espèces 

chimiques dans les rejets liquides radiologiques on t été ajoutés. Au sein 
du laboratoire de l’atelier STE3, de nouveaux poste s de travail ont été 
créés. 

� Cet ensemble permet une amélioration des limites de  détection donc une 
meilleure connaissance des flux d’effluents, princi palement pour les 
éléments métalliques détectés à l’état de traces te ls que mercure, plomb, 
cadmium, nickel, chrome et fer. 

Piste d’amélioration 
Rejets liquides - Espèces chimiques
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Contexte
� L’atelier T4 de l’usine UP3 émet des nitrates dans le cadre des opérations de 

purification du plutonium.

Piste d’amélioration
� Afin de réduire ces rejets, une modification de l’a jout de réactifs (nitrite de 

sodium) est mise en œuvre au sein d’une des unités de purification du 
plutonium de cet atelier.

Résultat
� Diminution des nitrates rejetés de 70 tonnes /an.

� Sur la base du retour d’expérience, l’intérêt de la  transposition d’une 
évolution analogue à l’autre unité de purification de l’atelier T4 sera évalué.

Piste d’amélioration 
Rejets liquides - Espèces chimiques


